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PLAN DE PROTECTION SOUS COVID-19: LA MANUFACTURE 

RÈGLES DE BASE 

Le plan de protection détermine le cadre de mesures dans lequel les activités de La Manufacture 
se déroulent à partir de la date d'adoption et jusqu'à nouvel avis. l'ensemble des personnes 
travaillant et étudiant sur le site sont chargées d'appliquer ces mesures. La responsabilité en est 
partagée par toutes et tous. 

1. Toutes les personnes se nettoient régulièrement les mains. 

2. Les personnes gardent autant que possible une distance de 1,5 mètre entre elles.

3. Dans les espaces communs et lorsque la distance de 1,5 mètre n'est pas garantie, le 
port du masque est requis.

4. Les surfaces et les objets sont nettoyés régulièrement et de manière adéquate après
leur utilisation, en particulier si plusieurs personnes les touchent.

5. Les locaux sont régulièrement aérés.

6. Les personnes vulnérables bénéficient d'une protection adéquate.
7. Les personnes malades sont renvoyées chez elles en portant un masque et suivent les 

consignes d'(auto-)isolement de l'OFSP.

8. Les collaborateur•trices et les apprenti-es, étudiant-es et participant-es sont informé-es
des prescriptions et des mesures prises.

9. Les co.nsignes sont appliquées au niveau de la gestion afin de concrétiser et d'adapter
efficacement les mesures de protection.

PERSONNES VULNÉRABLES 

Les personnes vulnérables ou vivant avec une personne vulnérable continuent à respecter les 
mesures de protection de l'OFSP et restent chez elles autant que possible. 

PERSONNES ATTEINTES DU COVID-19 A LA MANUFACTURE 

Les personnes malades ou présentant des symptômes, mêmes faibles, ne viennent pas à La 
Manufacture. Si les symptômes se déclarent sur le site, elles sont renvoyées chez elles ou dans 
leur logement de fonction, en portant un masque d'hygiène et sont tenues de suivre les consignes 
d'(auto-)isolement de l'OFSP (www.bag.admin.ch/isolation-et-guarantaine). 

Symptômes courants : toux, maux de gorge, insuffisance respiratoire, fièvre ou sensation de 
fièvre, douleurs musculaires 

INFORMATION 

L'ensemble des personnes travaillant et étudiant sur le site de La Manufacture sont informé-es 
des prescriptions et des mesures prises. 

GESTION 

Chacun-e adapte son travail et la gestion afin de concrétiser et adapter efficacement les mesures 
de protection. 

Lorsque des activités se déroulent hors de La Manufacture, les normes et pratiques des lieux où 
a lieu l'enseignement ou le projet s'appliquent. 
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